
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 7503
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle TECHNOLOGIES DE COMPENSATION DES INCAPACITES PHYSIQUES

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université de Picardie Jules Verne - Amiens

Président de l'université de Picardie,
Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
330 Spécialites plurivalentes des services aux personnes, 331 Santé
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

· Le titulaire du diplôme intervient dans les domaines du conseil et de la vente des matériels médico-techniques destinés aux personnes
atteintes d'un handicap moteur.    
· Il exerce son activité en collaboration avec les ergothérapeutes et les médecins de    
rééducation fonctionnelle, habilités à prescrire les matériels.    
· Les compétences de ce professionnel lui permettent de prétendre aux fonctions de    
responsable d'agence dans les sociétés distribuant les matériels cités ci-dessus.    

· Connaissances techniques des appareils et des produits proposés par les fabricants. · Choix des solutions les mieux adaptées.    
· Réalisation des adaptations requises pour les formes spécifiques de handicap, lorsque les    
solutions ne peuvent être satisfaites par l'offre générale des fabricants.    
· Connaissance de la réglementation en vigueur pour la prise en charge des matériels destinés    
aux personnes handicapées.    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

· Activités technico-commerciales auprès des professionnels de santé.
· Responsable d'une agence de vente ou de location de matériels médico-techniques : fauteuils électriques et manuels, lits médicalisés,

oxygénothérapie, nutrition entérale et perfusion.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification est obtenue après une évaluation sur les unités d?enseignement suivantes : · Enseignement général. Approche
psychologique des personnes handicapées,    
Communication    
avec l?entourage, Réglementation, Anglais, Economie, Management.    
· Connaissances scientifiques et médicales : Electronique, Informatique, Anatomie,    
Physiologie    
· Connaissances techniques :Fauteuil roulant électrique et manuel, Maintenance, Soins    
respiratoires, Perfusion, Techniques commerciales, Conception des adaptations    
· Projet tutoré et stage en entreprise.    
Le    
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X Enseignants U.P.J.V et
Professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Enseignants U.P.J.V et

Professionnels
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants U.P.J.V et

Professionnels

OUI NON



Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17/11/1999 publié au JO du 24/11/1999 et au BO n°44 du 9/12/1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

IUT Amiens Avenue des facultés    
Le Bailly      
80 025 Amiens cedex 1    
Lieu(x) de certification : 

Université de Picardie Jules Verne Chemin du Thil      
80000 Amiens    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


